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Conges annuel non pris suite a arret
detravail puis retraite

Par MERLIN patrick, le 18/07/2017 à 19:00

merci de votre reponse je vous signale que jesuisfonctionnaire donc de droit public

Par P.M., le 18/07/2017 à 20:49

Bonjour,
Pour une meilleure compréhension, il aurait été préférable de poursuivre ce sujet...
S'agissant d'un statut de droit public, je vous conseillerais de vous rapprocher des
Représentants du Personnel ou, en absence dans l'établissement, d'une organisation
syndicale de la Fonction Publique...
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